
Quelle est la particularité du licenciement avec autorisation
préalable de l’ITM au Luxembourg ?

Réponse courte

La particularité du licenciement avec autorisation préalable de l’ITM au Luxembourg réside dans l’obligation pour

l’employeur d’obtenir une autorisation expresse et écrite de l’Inspection du Travail et des Mines avant de pouvoir

licencier certains salariés dits « protégés » (délégués du personnel, femmes enceintes, salariés en congé parental ou

d’accueil, victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle, etc.). Cette procédure vise à garantir la

protection renforcée de ces salariés et à prévenir tout licenciement abusif ou discriminatoire.

Sans cette autorisation préalable, tout licenciement est nul de plein droit, expose l’employeur à la réintégration du

salarié, au paiement d’indemnités et à d’éventuelles sanctions. La demande doit être motivée, instruite de façon

contradictoire, et la décision de l’ITM est notifiée par écrit aux parties concernées.

Définition

Le licenciement avec autorisation préalable de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est une procédure

spécifique imposée à l’employeur souhaitant rompre le contrat de travail de certaines catégories de salariés

bénéficiant d’une protection légale renforcée. Cette autorisation vise à garantir le respect des droits particuliers de

ces salariés, notamment en matière de non-discrimination, d’égalité de traitement et de protection contre les

représailles.

Cette procédure concerne principalement les salariés dits « protégés », tels que les délégués du personnel, les

femmes enceintes, les salariés en congé parental ou d’accueil, ainsi que ceux victimes d’un accident du travail ou

d’une maladie professionnelle. L’obtention de l’autorisation préalable de l’ITM constitue une condition de validité

du licenciement.

Conditions d’exercice

L’obligation de solliciter l’autorisation préalable de l’ITM s’applique dans les situations suivantes :
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Membres effectifs et suppléants de la délégation du personnel, pendant la durée de leur mandat et durant une

période de protection post-mandat de six mois.

Candidats aux élections de la délégation du personnel, dès la publication des listes et jusqu’à la proclamation

des résultats.

Femmes enceintes, pendant la grossesse et jusqu’à douze semaines après l’accouchement.

Salariés en congé parental ou en congé d’accueil, pendant la durée du congé et douze semaines après la

reprise du travail.

Salariés victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, pendant la période d’incapacité et

douze semaines après la reprise.

L’employeur ne peut engager la procédure de licenciement qu’après avoir obtenu l’autorisation expresse et écrite de

l’ITM. Tout licenciement prononcé sans cette autorisation est nul de plein droit.

Modalités pratiques

La demande d’autorisation doit être formulée par écrit et adressée à l’ITM, en exposant de manière détaillée,

objective et circonstanciée les motifs du licenciement envisagé. L’ITM instruit la demande de façon contradictoire, en

entendant l’employeur et le salarié concerné, et en recueillant leurs observations respectives.

L’ITM dispose d’un délai légal de quinze jours pour statuer, délai qui peut être prolongé en cas de nécessité

d’enquête complémentaire. La décision de l’ITM, qu’elle soit d’autorisation ou de refus, est notifiée par écrit à

l’employeur et au salarié. En cas de refus, le licenciement est interdit et toute rupture du contrat décidée en

méconnaissance de cette décision est nulle. Un recours contre la décision de l’ ITM peut être introduit devant le

tribunal administratif dans un délai de trois mois.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de constituer un dossier complet, documenté et objectif, justifiant les motifs du

licenciement envisagé. Toute mesure disciplinaire ou décision de licenciement à l’égard d’un salarié protégé doit être

précédée d’une analyse approfondie de la situation, en respectant strictement la procédure contradictoire.

L’absence d’autorisation préalable ou une motivation insuffisante expose l’employeur à la nullité du licenciement, à la

réintégration du salarié et à l’indemnisation du préjudice subi. Il est conseillé d’anticiper les délais d’instruction de l’

ITM dans la gestion des effectifs et de solliciter, si nécessaire, l’avis d’un conseil juridique spécialisé.

L’égalité de traitement, la traçabilité des échanges et l’encadrement humain de la procédure doivent être garantis à

chaque étape, conformément aux obligations légales en vigueur.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont les suivantes :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Articles L.415-11 à L.415-13 du Code du travail (protection des délégués du personnel)

Article L.415-14 du Code du travail (protection des candidats à la délégation du personnel)

Article L.337-1 du Code du travail (protection des femmes enceintes)

Article L.331-1 du Code du travail (protection des salariés en congé parental)

Article L.332-1 du Code du travail (protection des salariés en congé d’accueil)

Article L.326-1 du Code du travail (protection en cas d’accident du travail ou maladie professionnelle)

Article L.121-6 du Code du travail (égalité de traitement)

Article L.121-7 du Code du travail (motivation du licenciement)

Article L.121-8 du Code du travail (nullité du licenciement sans autorisation)

Tout licenciement prononcé sans l’autorisation préalable de l’ITM à l’égard d’un salarié protégé est nul de plein droit. L’employeur

s’expose à la réintégration forcée du salarié, au paiement d’indemnités pour licenciement abusif et à d’éventuelles sanctions

administratives. Il est impératif de ne pas engager la procédure de licenciement avant la notification formelle de l’autorisation par l’ITM

.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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